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ARTICLE PREMIER

Compléter la seconde phrase de l'alinéa 6 par les mots  :

« et entre catégories de consommateurs. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour équilibrer le système global des bonus-malus, il est essentiel de ne pas créer de distorsion entre 
les diverses catégories de consommateurs, à savoir entre chaque énergie, sur chaque zone 
géographique et pour chaque mode de chauffage. 


